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I)’Appel d’Oïl-1-cs

En cas d’absence ou de noIr-conformité d’une pièce du dossier adnliïristratif lors de l’ouverture

des plis, après un délai de 48 heures accordées par la Comnlissioll, l'offre sera rejetée.

15. Critères d’évaluation

15.1 Critères éliminatoires

Il s'agit notamment:

- de l’absence du cautionnement de soumission à l’ouverture des plis;

de la non -production au-delà du délai de 48 h après l’ouverture des plis, d’une pièce du dossier

administratif jugée non conforme ou a, - lente lors de l’ouverture des plis, (excepté le

cautiomement de soumission);

du non-respect de dix-sept ( 1 7) critères d’évaluation ;

de l’absence d’un élément dc l’offre financière (la soumission, les BPU, le DQE) ;

- de l’absence de la déclaration d’engagement au respect des clauses environnementalcs et sociales
datée et signée ;

15.2. Critères essentiels

Les critères essentiels à la qualification des so um issionnair es porteront à titre indicatif sur

• la présentation de l’offre ;

- les références du sour':;ssionndire ;

• la Qualification et l’expérience du personnel ;

• les moyens logistiques ;

• lanléthodologie.

16. Attribution
Le Maître d’Ouvrage attribue le marché au sournissionnaire ayant présenté une offre remplissant les

c,itères de qualification technique et financière requises, dont l’offre est évaluée la moins-disante après

vérifications de ses prix et jugée subsïar_ticllclnent conforme au Dossier d’Appel d’Offres.

17. Nombre rnaximurn de lots :

Un candidat peut soumissionner et être attributaiïe de l’unique lot

18. Durée de validité des offres

Les soumissionnaires restent engagés par leul offre pendant de 90 jours à partir de la date limite

initiale fIxée pour la remise des offres.

19. Renseignements complémentaires

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables à auprès de la Commune

de Ziïra. à Zînn. T3P : ?04 T<:olrqgerï : Eïrlnîl : conlnllïïre7ïllnr,"'-,'alrnn.fi-: tel : 675464957/67532.0563

20. Lutte contre la corruption et les mauvaises pratiques

Pour toute dénonciation pour des pratiques. faits ou actes de corruption ou faits de mauvaises pratiques,

bien vouloir appeler la CC)NAC t lu numéro 151 '/, l'Autorité chargée des Marchés Publics (Mn{MAP)
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T 2. }{errri$i' des offres

-L'offre en sept (07) exemplaires, dont un (01) Oliginal et six (06) copies marquées comnr c tels, devra

être déposée contI.c t-écépissé sous plis ürl,-,é, à la Cotnïuu11e dc Zina, au pIus tard le .2.4.. FE.1..M à

(213h QQ. heures, heure 1ocale ct devra porter la mention et devra porter la mentIon :

AVIS DI APPEL D90FFRES NATIONAL,OtJVERT /

N'006/AONO/C ZINÆCi!»M/2026 DU &61.O..41. (h&b
EN PROCEDURE D’URGENCE POUR LA REHABILITATION D’UN BLOC DE DEUX

SALLES DE CLASSE A L’ECOLE PUB{.IQUE DE TCHOUKFOU, DANS LA COMMUNE DE
ZINA9 DEPARTEMENT DU LOGONE ET CHARI9 REGION DE L)EXTREbCIE-NORD

A n'orlvrir gl t'en séc luce de dépouilïel’1 cy1t”

13. Recevabiiité des plis
Les pièces adnlinistratives, l'offre technique et l'offre nnancièï-c doivent être p]acées dans des

enveloppes différentes séparées et remises sous pli scellé.

Seront irrecevables par le Maître d’Ouvrage :

o les plis portant les indications sur l’identité du soumissiorrnaire ;

© les plis parvenus postérieurement aux dates et heures limites de dépôt ;

6 les plis non-confornres att mode de soumission :

8 les plis sans indication de l’identité de l’,\_ppel d’Offres ;

8 le non-respect du nombre d’exemplaires îndiq'le clans le RP/'\O ou offre uniquement en copies.

Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier dï Appel d'Offres sera

déclarée irrecevable. Notamment l'absence de la caution c'e soumission délivrée par un

organisme :u Ine institution financière agréée par le IVîinistr, el_ clrarge des ïlnances pour

émettre les cautions dans le domaine des marchés publics ou le non-respect des modèles des

pièces du Dossier d'Appel dtOffres, entraînera le rejet pur et simple de l’offre sans aucun

recours. Une caution de soumission produite mais n’ayant aucun rapport avec la consultation

concernée est considérée comme absente. La caution de soumission présentée par un

soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis est irTecevable.

Il:::::11:';.: ';7: :. J-..„ .„ ,„, ,.„,, ., ..„. li.., 1. ...:.4..rtl.. Pq. .)..MAm............
heure locale par la Commission Interne de Passation des Marchés dll Maître d Ou\,lage dans la salle

des délibérations de la Commune de Zind sise à Zina.

Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d’ouverture ou s'y faire représenter par une

seule personne de leur choix dûment mandatée même en cas de groupement d’entreprises.

Sous peine de rpj pt 9 Tpe pIèces {!-T fTQqgrr?d Y?Tt??faf rat if !'orITlf HOP rlnîl'e 71t 8{- 1 ? pro(!trf tee on erf :fn PITV ny

en copies certifiées conformes par le service émetteur ou l’autorité administrative compétent%

conformément aux dispositions du Règleinent Particulier de l’ Appel d’Offres. Elles doivent dater

de moins de trois (03) mois ou avoir é lé éÊablies postérieurement à la date de signature de l’avis dc

g



il . l)a!'tici}tnfion cf o}-igjÿ3c

1_i, J)articipatio1-1 au présent Appel d’Offres est ouverte à égalité de conditions aux sociétés et entreprises
ou groupenrent d’entreprises de droits camerounais, ayant une expérience avérée dans le dornaille du
bâtiment.

Par le présent Avis d’ Appel d’Offres, les entreprises intéressées sont invitées à fournir dans leurs
offrcs, les informations authentiques qui pcnnettront de rctenir celle pouvant réaliser les plestations
après une évaluation approfondie et objective de son dossier.

7. Financement

Les travaux, objet du présent Appel d'Offres, sont ünancés par le Budget d’Investissement Public du

Ministère de l’Education de Base de l’exe!'cice 2026.

8. RCIode de soumission

Le mode de soumission retelrtl pour cette consultation est hors ligne .

9. Carrtionnement de sourrlis=!911

Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives un cautiortnement de soumission

acquitté à la main et tirnbrée, délivrée par un organisme ou une institution financière agréée par le

Ministre chargé des finances pour émettre les cautions dans le domaines des marchés publics, dont la

liste figure dans la pièce 14 du DAO, dont le montant s’élève à cent quatre-vingt-treize mille (193

000) Francs CFA et valable jusqu'à trente (30) jours au-delà de la drte initiale de validité des offres.

L’absence de la ca'.,tir'" de sol'lmissic"* délivrée par une banque de prenIi'r ordre ou un {'*=anisme

financier de première catégorie autorisé par le Ministère chargé des Finances à énletlrc des cautions

dans le cadre des marchés publics, entraînera le rcjet pur et simple de l'offre. Une caution de soumission

produite, mais n'ayant aucun rapport a,’Le 1,1 consultation concernée est considérée comme l'u.'„:llie. La

caution de soumission présentée par un soumisslonnaire au cours de la séancc d’ou','3rturc des plis est

irrecevable.

10. Consultation du Dossier d'Appel dtOffres

Le dossier physiqüe peut être consulté gratuitement aux heures ouvrables dans les services de la

Commune de ZINA. BP 204 kousseri. Email : commune.zinarayalroo.fr Tel : 670 58 95 83/675320563,

dès publication du présent avis.

11. Acquisition du Dossier d'Appel dtOffres

La version physique du dossier d’appel d’offres peut être obtenue à la Commune de ZÏNA, BP 204

kousseri. Email : çommune.zina(@yahoo.fr ’FeI : 670 58 95 83/675 32 05 63 dès publication du présent

avis, contre versement d’une somme non ïemboursable des frais d’achat du DA(.) de 10 000 F (dix

mille francs) CFA, payable auprès de la Recette Municipal de ZÏN,'\ ou au Trésor Public.

Tt est 6:?lelllellt possible d’ohtrnîr in x'cls ; = n élCCtTOï1Îq1 Ie (1l1 doqqjor pOT télécllnrqe111nnl Q la{lllt 3

adresses sus indiquées pour la version électronique. Toutefois, la soumission par voie physique ou

électronique est conditionnée par le paiement des frais d’achat du DAO.
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AVIS D’ APPEL D’OFFRES 1

>

AVIS D9 APPEL D90ïîlaiES ]NATlor=:AL OUVÆn'!-

N'G36/AONC)/C-ZINA/C'î;:&1/: 326 titI .2..6..JM..ly149..,.... ,

EN PROCEDURE D’URGENCE PCJiJFI LA RE,}{J\_BILITA-1-10N D’{JiV i3iJi. 1 L: DL D}eLi}<

SALLES DE CLASSE A L’ECOLE PtJBLIQUE PRIMAIRE DE TC}{OUI<FOU, h' ANS LA
COB41MUNE DE ZiNA, DEPAR'I-EIWENT !)tJ LO(;ONE ET CHARï, REGION bE

L9EXTREI\ÆË;-DiORI) ZINA_

1. Objet de 1tAppel dtOffres

Dans le cadre du budget de l’EXERCICE 2026, le Maire de la Commune de Zina, Autorité
Contractante, lance en procédure d’urgence un Appel d’Offres National Ouvert pour la réhabilitatiol',
d’un bloc de deux salles de classe à l’Ecole Primaire Publique de Tchoukfou , dans la Commune de
Zina, Département du Logone et Chari, Régicn de l’Extrême-Nord.
I.es tr, ''.'ux sont regroupés en lot unique s'ri',’ont les informat, 'ç,3 détaillées du tableau,ci-après :

l,ocalité B ESIGNATION DU PRO,71J,T' T P R É V 1 S I O N N E 1 J

9 650 000
1

= kG : ::= : if 1=nl edAfb 1TI: : : 1 : aun n

2. Consistance des travaux

l_es travaux, objet du présent Appel d’Offres compl-e,lnent les opérations suivantes
a Travaux préparatoires ;

Maçonnerie-Elévation ;
a Charpente-Couverture-Pïafonnage ;
H Peinture ;

3. Tranches/Allotîssement

Lcs travaux sont subdivisés en un seul lot.

4. Coût prévisionnel

Le coût prévisionnel de l’opération à l’issue des études préalables est de neuf millions six cent

cinquante rnille (9 650 000) Francs CFA TTC .

5. Délai prévisionnel d’exécution

Le délai l;\axilllulll prévu par lu 1vtaille d uuvragc puul- ia l-ëalisaLlon dus Ll-avaux, objet Lia pl:-;c11t

Appel d’Offres est de Irois (03) mois calendaires. Ce délai court à compter de la date de notifIcation de

l’Ordre de Service de commencer les prestations.
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